
  

  

 
 
 

 
 
 
 

Bureau secondaire :  La Maison Blanche 71570 ROMANECHE THORINS – Tel : 03 85 33 85 84 
 

Carte Professionnelle Transactions sur immeubles et fonds de commerce 
n° CPI 6902 2018 000 023 917 délivrée par la CCI du Rhône 

 

Garantie QBE-PARIS avec caution de 110 000 € pour la non perception de fonds  
SARL au capital de 200 000 € - SIRET 330 954 850 000 62 – APE 703 

 

  

HONORAIRES DE NEGOCIATION 

 
 
 
 

10 à 30 000 Euros    Forfait        3 000.00 Euros TTC 

 

31 000 à 50 000 Euros   Forfait        4 000.00 Euros TTC  

 

51 000 Euros à 80 000 Euros  Forfait         5 000.00 Euros TTC 

 

81 000 Euros à 100 000 Euros        6.5 % TTC 

 

101 0000 Euros à 150 000 Euros           6 % TTC 

 

151 000 Euros à 200 000 Euros         5.5 % TTC 

 

201 000 Euros à 400 000 Euros            5 % TTC 

 

Passé 400 000 Euros             4 % TTC 
 

 

Les honoraires sont à la charge du vendeur ou acquéreur selon le mandat. 

Lorsque les honoraires sont à la charge du vendeur, les honoraires sont calculés sur le prix de vente 
affiché. 

Lorsque les honoraires sont à la charge de l’acquéreur, les honoraires sont calculés sur le prix de vente 
affiché. 

 

ESTIMATION : L’estimation d’un bien est gratuite dans la mesure où le propriétaire dudit bien nous le 

confie à la vente. Dans le cas contraire, ces frais s’élèvent à la somme de 180 euros TTC. 


